
AMICALE DES DONNEURS DE SANG
350,00 €

ASSOCIATION CARNAVAL
500,00 €

PARENTS D’ELEVES
300,00 €

AU SON DE LA BOËME
800,00 €

BOËME CHARRAUD EDUCATION
500,00 €

BOËME PATRIMOINE
1 000,00 €

ASSOCIATION DE CHASSE
100,00 €

COMITE DE JUMELAGE
200,00 €

SECOURS POPULAIRE
300,00 €

COUNTRY CHEYENNE 16
200,00 €

GENERATION BOËME
650,00 €

HORS D’ÂGE (EHPAD)
500,00 €

JUNIOR ASSOCIATION SHAMROCK
500,00 €

KAMBAVENIR
400,00 €

M.J.C JULES BERRY
16 000,00 €

SCM ECOLE ELEMENTAIRE
1 400,00 €

SCM ECOLE MATERNELLE
613,41 €

SENTIERS DE BOËME
500,00 €

SCM FOOT
18 000,00 €

TENNIS CLUB DE MOUTHIERS
6 500,00 €

TOURBIERES ET LOISIRS
250,00 €

N° 373
Le prochain numéro du bulletin communal 
paraitra début juillet.
Les articles et annonces des associations et 
particuliers et le courrier des lecteurs devront 
être déposés à la mairie avant le 15 juin. 
Les activités prévues jusqu’à mi-septembre 
pourront y être annoncées

ETAT CIVIL
ELLES NOUS ONT QUITTÉS :

Le 29 mars : Catherine DURAND 
épouse RAMMELAERE, 33, rue de la 
Boëme

Le 03 avril  : Marie Ernestine 
Georgette MARC veuve MASSE, 
EHPAD La Chauvèterie

Le 05 avril : Georgette Germaine 
Léone CAILLETEAU  épouse 
TROUBAT, La Foy

Le 07 avril : Micheline Endemyona 
LAMAZIÈRES veuve BROUSSET, 
EHPAD La Chauvèterie
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ECOLES, SPORTS ET JARDINS FERONT JUIN !
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Célébration du 8 mai, aucune génération ne doit oublier la barbarie.                 Photo Alain Porte

Bulletin 
d’information locale 

édité sous la 
responsabilité de la 

municipalité de
Mouthiers sur Boëme

Plusieurs faits marquants vont jalonner le mois de Juin.
Tout d’abord, un début en fanfare avec le traditionnel Mouthiers en Fête qui tout au long 
du Week-end animera les rues de Mouthiers. Dimanche soir, le feu d’artifice sera tiré sur le 
champ de Mr Dubois et nous en profitons pour le remercier.
Sur le même WE, la 15ème édition des rendez-vous aux jardins, pour une promenade 
bucolique, allez découvrir les jardins de Forge !

Le 6 juin commencera l’enquête publique sur le plan local d’urbanisme. Plusieurs permanences 
sont organisées avec des dates indiquées à l’intérieur du bulletin. Mr Bolmont, le commissaire 
enquêteur vous recevra afin que vous puissiez évoquer vos requêtes.

Le 10 et 11 juin sera dédié au sport avec le Trail de la Boëme le samedi qui a accueilli sur sa 
dernière édition, plus de 700 participants. Une année de préparation est nécessaire pour 
l’organisation, nous leur souhaitons une journée ensoleillée et une réussite parfaite. Le 
Dimanche, une compétition  GRS UFOLEP grand ouest se déroulera dans la salle Omnisport. 
Là encore, sont attendues beaucoup de championnes sur les tapis. C’est également le 
démarrage du Tournoi Open de Tennis, A vos raquettes Messieurs Dames !
Le 16 juin sera marqué par l’inauguration de l’école des tilleuls devenu un seul et même 
établissement suite à la fusion de l’école maternelle et élémentaire.
Puis pour clôturer ce mois de juin, le 21 sera organisée la fête de la musique à Mouthiers. 
Entre la Médiathèque et la place du champ de foire, plusieurs groupes aux personnalités 
Monastériennes viendront jouer de leurs instruments pour notre plus grand plaisir.
Enfin, le bon plan de l’été, c’est celui qui est joint en dépliant avec ce bulletin.

Le Maire
Michel CARTERET

www.mouthiers-sur-boeme.fr



UN ENJEU POUR LE POUVOIR 
D’ACHAT DES MÉNAGES ET 
POUR LA PLANÈTE

Le taux d’équipement automobile 
des ménages est très élevé 
dans l’ensemble des communes 
périurbaines de notre agglomération, 
ce qui se traduit annuellement 
par plusieurs milliers d’euros par 
véhicule en achat, entretien et 
carburant, soit, les frais d’entretien 
en moins, autant de pouvoir d’achat 
qui sort du territoire.

Pour certains ménages, ce sont deux 
véhicules et plus dont il faut disposer 
pour assurer les trajets domicile 
travail, l’accompagnement des 
enfants scolarisés…

L’ex agglo d’Angoulême dispose d’un 
réseau de 700 km qui a accueilli 10 
millions de voyageurs en 2016 dont 
40 % d’entre eux sont des scolaires.

Avec un budget de 18 millions, 
dont 13 venant de la collectivité, 
l‘activité transport rend un service 
très important à la population dont 
les  salariés des différentes zones 
d’activités.

L’élargissement de l’agglomération 
vient à point nommé pour faire 
évoluer en profondeur les services 
rendus de mobilité. En effet, autant il 
serait vain d’allonger toutes les lignes 
actuelles aux nouvelles communes 
entrantes, autant il est important de 
préparer une transition de la mobilité 
qui passera par de nouveaux services 
: location-partage de véhicules, co-
voiturage, transports à la demande.

Cette nécessaire évolution pratique 
va de pair avec l’extension du 
financement transport par les 
entreprises et les administrations de 
l’agglomération.

Celles-ci s’acquitteront bientôt du 
versement Transport, une cotisation 
calculée sur l’ensemble des salaires 
dès l’instant où leurs effectifs 
dépassent 10 salariés. 

Il sera donc équitable d’étoffer 
au mieux et le plus rapidement 
possible l’offre de services de 
mobilité afin que des services de 
transports les plus adaptés possible 
soient mis à disposition dans toutes 
les communes participant au 
financement de ce service public.
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paraitra début juillet.
Les articles et annonces des associations et 
particuliers et le courrier des lecteurs devront 
être déposés à la mairie avant le 15 juin. 
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ETAT CIVIL
Ils se sont mariés :

Le 29 avril : Estelle LEBLANC et 
Philippe-Emmanuel GARCIA, 
domiciliés, 2 chemin des Marzauds

Le 6 mai : Anne-Marie DUPUIS et 
Cyrille HOMON, domiciliés, 5 route 
de Voeuil

Ils nous ont quittés :

Le 7 mai : Pierre Henri MARTIN, 
EHPAD La Chauvèterie

Le 7 mai : Olga Eglantine 
BOISLIVEAU, EHPAD La Chauvèterie
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1. Approbation du compte rendu de la 
séance du conseil municipal du 14 avril
Le conseil municipal approuve à 
l’unanimité le compte rendu de la séance 
du vendredi 14 avril 2017.

2. Délibération D_2017_5_12 soutien à 
Saint-Sulpice-de-Ruffec
Suite au courrier du préfet, la commune 
retire sa délibération de subvention 
exceptionnelle de 100 € versée à la 
commune de Saint-Sulpice-de-Ruffec. 
Cette contribution solidaire sera financée 
par les adjoints.

3. Convention mise à disposition des bus
Afin de soutenir la vie associative au sein 
de la commune, le conseil municipal, 
approuve la convention type fixant les 
modalités de mise à disposition des bus 
municipaux auprès des associations 
communales.

4. Adhésion au groupement de 
commandes électricité - SDEG de la 
Charente
La commune ne souhaite pas adhérer 
au groupement de commande du SDEG 
relatif à l’éelectricité.

5. Subvention spectacle vivant 2017
Comme l’an dernier et au regard du succès 
rencontré, il est proposé la programmation 
de la « GUINGUETTE BUISSONNIERE 2017 
», avec la représentation de Tutti Frutti, 
le samedi 5 août 2017 à 20 heures, près 
de l’église de Mouthiers.  Cette animation 
musicale sera accompagnée de haltes 
gourmandes. Un soutien financier sera 
demandé au Conseil Départemental de la 
Charente.

6. Prime exceptionnelle stagiaire service 
technique
Le conseil municipal accorde une 
gratification financière exceptionnelle de 
500 € à Jérémy Magnier pour le travail 
accompli lors de ses stages au sein des 
services de la commune en 2016 et 2017.

7.Admission en non-valeur des produits 
irrécouvrables
Des titres de recettes ont été émis à 
l’encontre d’usagers pour des sommes 
dues sur le budget principal de la 
commune. Certains titres restant impayés 

malgré les diverses relances du Trésor 
Public, le conseil décide d’admettre en 
non-valeur la somme de 135.28 €.

8.Admission en non-valeur des créances 
éteintes
Des créances sont irrécouvrables du fait 
que les redevables sont insolvables et 
introuvables malgré les recherches. La 
créance éteinte s’impose à la commune 
et au trésorier et plus aucune action de 
recouvrement n’est possible. Le conseil 
municipal décide d’admettre en créances 
éteintes la somme de 1 297.52 €.

9. Décision modificative n°1 - Budget 
Principal
Des recettes d’amortissement ont été 
inscrites par erreur lors du budget 
2017, il est nécessaire d’apporter des 
modifications et de revoter le budget en 
conséquence.

10. Subvention 2017 Tour de la Boëme - 
Association CO Couronnais Cyclisme
Le conseil municipal accorde une 
subvention de 80 € à l’association CO 
Couronnais Cyclisme.

11. Avenant contrat Socotec
Le conseil municipal valide l’avenant au 
contrat avec la société SOCOTEC pour 
le contrôle périodique et réglementaire 
des installations électriques et gaz des 
bâtiments communaux.

12. Informations diverses
Une réunion publique d’information sur 
le compteur LINKY sera programmée dans 
les prochaines semaines.

Prochaine séance
vendredi 9 juin 20h30
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Sacs Jaunes

Vendredi 9 juin
Jeudi 22 juin
Jeudi 6 juillet

les déchets doivent
être déposés

 la veille de la collecte

Législatives

Dimanches
11 et 18 juin

Ouverture des 
bureaux de vote 
de 8h à 18h

Vous êtes bénéficiaire des 
minimas sociaux et vous avez 
besoin de vous déplacer, pour :
- un entretien d’embauche
- un stage ou une formation, 
ou bien pour un rendez-vous 
médical particulier ou une 
démarche administrative 
importante, 

LOUEZ UNE VOITURE 
OU UN DEUX ROUES !

Prenez contact avec votre 
accompagnateur social qui 
organisera cette location en 
lien avec l’Association Régie 
Urbaine.
Et si votre besoin de mobilité 
doit durer, ensemble vous 
étudierez les solutions les plus 
pratiques et les plus économes 
pour vous.



Entre le 15 et 22 Juin

Collecte des papiers-
cartons-magazine

Benne 
sur le Parking de l’école

Plantations devant la mairie
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RAPPEL : INSCRIPTIONS ÉCOLE 2017-2018
Comme chaque année, l’inscription dans l’école de la commune va 
avoir lieu.

•	 Pour l’inscription des élèves nés en 2014 et qui effectuent leur 
première année de scolarité à Mouthiers, vous devez vous rendre 
à la mairie avec le livret de famille et le carnet de santé du futur 
élève pour une INSCRIPTION MAIRIE puis prendre rendez vous 
avec la Directrice de l’école.

 
•	 Pour l’inscription des élèves nés en 2015, vous devez vous rendre 

à la mairie avec le livret de famille et le carnet de santé du futur 
élève pour une INSCRIPTION PROVISOIRE puis prendre rendez vous 
avec la Directrice de l’école.

Période de rendez-vous : 
du 19/06 au 30/6/2016
- les mercredis de 9h à 13h
- les jeudis de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
- les vendredis de 16h30 à 18h30

Madame Villalba, directrice de l’école, 05 45 67 93 77

•	 Pour les élèves résidants sur la commune, scolarisés en grande 
section, ils seront inscrits au CP sans que de nouvelles démarches 
soient nécessaires.

Fauchage des bords de routes communales

Entretien des terrains sportifs

Vendredi 16 juin
Fête des Ecoles

16h30 - Exposition des travaux et projets de l’année - 
par les enfants

18h15 - Inauguration du groupe scolaire «Les Tilleuls»
Pot de l’amitié et dégustation préparés
par le personnel de restauration scolaire

19h00 - Grand Bal de promo organisé
par «Les parents d’élèves» - Salle Gilles Ploquin
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
REVISION DU P.O.S EN P.L.U 

SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
MODIFICATION DU P.P.M DE L’EGLISE, DE LA CHAIRE A CALVIN ET DE LA 

CROIX DE GERSAC DE MOUTHIERS SUR BOËME

Par arrêté du 12 mai 2017,

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du GrandAngoulême a ordonné l’ouverture d’une enquête publique 
pour une durée de 32 jours consécutifs du 6 juin 2017 au 7 juillet 2017 inclus concernant le projet d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme, du schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales et du Périmètre de Protection Modifié de l’église, de la 
Chair à Clavin et de la croix de Gersac, de la commune de Mouthiers sur Boëme.

M. Daniel Bolmont, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire par Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Poitiers.

Le dossier sera mis à la disposition du public aux endroits désignés ci-dessous du 6 juin 2017 au 7 juillet 2017  inclus, et 
consultable aux jours et heures habituels d’ouverture au public :
• Dans les locaux de la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême, siège de l’enquête publique, 25 boulevard 
Besson-Bey à Angoulême
• A la mairie de Mouthiers sur Boëme, 8 place du champ de foire, 16440 Mouthiers sur Boëme . 

Pendant toute la durée de l’enquête publique, aux lieux désignés ci-dessus, un registre d’enquête à feuillets non mobiles est mis 
à la disposition du public où il pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions.

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement leurs observations sur les 
registres d’enquête ouverts à cet effet aux jours et heures habituels d’ouverture au public de ces établissements. 

Le commissaire enquêteur recevra le public et ses observations éventuelles sur le projet de révision du Plan local 
d’urbanisme , sur le schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales et le Périmètre de Protection Modifié de 
l’église, de la Chaire à Clavin et de la Croix de Gersac, au cours de 5 permanences, aux jours et horaires suivants :

-	 Mardi 6 juin 2017 de 9 heures à 12 heures – Mairie de Mouthiers sur Boëme
-	 Vendredi 9 juin 2017 de14h à 18h – Mairie de Mouthiers sur Boëme
-	 Mercredi 21 juin 2017 de 14h à 17h – Siège de la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême
-	 Vendredi 30 juin 2017 de 9h à 12h – Mairie de Mouthiers sur Boëme
-	 Vendredi 7 juillet 2017 de 14 heures à 18 heures – Mairie de Mouthiers sur Boëme

Les observations pourront également être adressées au commissaire enquêteur désigné pour l’enquête publique par  écrit, 
au siège de l’enquête publique à l’adresse suivante : Monsieur le Commissaire Enquêteur – Communauté d’agglomération 
du Grand Angoulême – 25 boulevard Besson-Bey 16023 ANGOULEME Cedex, ou par courriel, à l’adresse suivante : plui@
grandangouleme.fr 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre, assorti le cas échéant des documents annexés par le public, sera clos et signé 
par le commissaire enquêteur. Ce dernier dispose d’un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête pour 
transmettre son rapport au Président de la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême  dossier avec son rapport et 
ses conclusions motivées. Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur au siège de la 
Communauté d’agglomération et à la Mairie de Mouthiers sur Boëme où s’est déroulée l’enquête aux jours et heures habituels 
d’ouverture pendant une période d’un an à compter de sa réception par la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême. 
Les personnes intéressées pourront en obtenir communication dans les conditions prévues par la loi.

Au terme de l’enquête, le projet d’élaboration du Plan local d’urbanisme, le projet du schéma directeur d’assainissement des 
eaux pluviales, le périmètre de protection modifié de l’église, de la chair à Calvin et de la croix de Gersac, de la commune de 
Mouthiers sur Boëme seront soumis à l’approbation du conseil communautaire de GrandAngoulême. 
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MON JARDIN AU MOIS DE JUIN

Juin est le mois des plantations et des semis pour les 
récoltes d’été. Bouturer les fleurs : aster, Phlox, etc.

Thé et marc de café au jardin
Le thé est un excellent engrais et les vers de terre adorent 
le marc de café. Ce marc de café est un répulsif contre les 
nuisibles du jardin.

Petite recette de vinaigre de framboise.
Dans un bocal, mettre 1 litre de vinaigre blanc dilué avec 
30 % d’eau, 50 gr de sucre, 200 gr de framboises. Laisser 
macérer 3 mois et filtrer. Votre vinaigre est prêt à être 
consommé.

Dicton du mois : « A la Saint Jean, le rossignol perd son 
chant »

Joël et Bernard

Une parcelle est libre
aux jardins familiaux.

Jardiniers amateurs, interéssés,
faîtes vous connaître en mairie

Le festival de la biodiversité se prépare !

Il aura lieu du 27 au 29 avril 2018
et se déroulera dans différents lieux de la commune

Plein de surprises aux programmes : 
Travail avec les écoles, expositions, concours 
photographiques, marché, artisans, conférence – 
débat, ateliers d’échanges, stands d’informations, 
bonnes pratiques, espace détente, projections de 
films, balades thématiques...
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MISE A DISPOSITION DE COMPOSTEURS

le mercredi 14 juin 2017 de 14h à 19h,
place du Champ de Foire

Les équipements proposés par GrandAngoulême sont :
Composteurs 400 litres (plastique) : 20 €
Composteurs 800 litres (bois) : 40 €
Lombricomposteur individuel (composteur d’appartement) : 50 €
Lombricomposteur collectif : 400 €

Pour disposer d’un composteur, il faut vous munir d’un justificatif de domicile. 
Le règlement du composteur peut être fait en numéraire (espèce ou en chèque 
à l’ordre du Trésor Public.

Les agents du pôle prévention des déchets de GrandAngoulême vous expliqueront 
tout sur les composteurs.Pour disposer d’un composteur, vous pouvez également 
vous déplacer tous les vendredis de 13h30 à 16h00, à la plate-forme de déchets 
verts du GrandAngoulême située à l’Écopole de Frégeneuil, rue du Port Thureau 
à Angoulême.

Les  cerises de Champ Michel

La féérie de la Pentecôte

Le site internet www.faune-charente.org, site collaboratif de 
Charente Nature vous permet de rassembler et de partager des 
données naturalistes dans le département de la Charente.

Retrouvez chaque mois 
vos observations de la 
biodiversité de la commune, 
n’hésitez pas à transmettre 
vos observations à la mairie.



Vivre à Mouthiers sur Boëme                                                   N° 372 Juin 2017                      



CINEMA JUIN 

Jeudi 8 juin 20h30
Les Mauvaises Herbes

De Louis Bélanger
Avec Alexis Martin, Gilles Renaud, Emmanuelle Lus-
sier-Martinez
Genre Comédie
Nationalité Québecois
Durée 1h 47 min

Jacques, comédien de théâtre, a accumulé une lourde 
dette auprès de Patenaude, un mafieux de Montréal. 
Poursuivi par ce dernier, il fuit précipitamment les lieux 
et se retrouve, en plein hiver, sur les terres de Simon, un 
ermite un tantinet illégal qui cultive du cannabis dans sa 
grange

Tarif Normal : 4,00 € - Tarif Réduit : 3,00 €

REPRISE DES SEANCES EN SEPTEMBRE 

Pour vos vacances : du 22 au 27 août 2017
10ème édition du Festival du Film Francophone d’Angoulême

MEDIATHEQUE THEATRE
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L’atelier Théâtre de la MJC Jules Berry 
une séance «atelier public»
le samedi 10 juin à 17h.

Salle de danse MJC Jules Berry
Ouvert à tous, destiné à faire connaître notre activité aux 
personnes qui auraient des «démangeaisons» théâtrales la 
saison prochaine.

Renseignements : Valérie Geoffrion +352 691 377 787 / Claude Coyrault 06 14 58 40 40

Spectacle ‘Opéra Panique’
de Alejandro Jodorowski 

interprété par les participants de l’atelier 2016/2017.
Samedi 24 Juin à 19h

Dimanche 25 Juin à 18h
Salle de Cinéma - MJC Jules Berry

Renseignements et réservations : 05 45 21 48 76
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JOUEZ AVEC BOËME PATRIMOINE !
QUESTION DU MOIS DE JUIN :
Qu’étou quolé une cagouille dans l’égail ?

Déposez avant le 30 juin votre coupon réponse dans l’urne 
des réponses à la boucherie Maurice, place Petite Rosselle.
Pour chaque participation une petite surprise vous sera 
donné. Le gagnant sera tiré au sort parmi les bonnes 
réponses et recevra un lot gagnant !

RÉPONSE DU MOIS DE MAI:
Donnez le nom de l’outil que le sabotier utilise pour la 
finition extérieure des sabots:
Le paroir

Samedi 10 Juin 2017 : TRAIL DE LA BOËME
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Félicitation à Clarisse Meslier, 
la Gagnante du mois de mai

Pensez à vous inscrire sur IKINOA
(http://tlb-2017.ikinoa.com/)

1 euro sera revérsé à KAMBAVENIR
1 euro = 10 repas pour les enfants du Burkina-Faso
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C’ETAIT EN MAI... ...CE SERA EN JUIN

Réussite pour ce cours ... de secourisme.

Samedi 11
Trail de la Boëme

Jeudi 8 : 20h30 MJC
Cinéma

«Les Mauvaises Herbes»

Week-end du 3, 4 et 5 juin
Mouthiers en fête

Samedi 3 : Fête du Sport
Dimanche 4: Bric à Brac, Repas, Feu d’Artifice
Lundi 5 : Concours de Pêche

Et plus d’informations sur
www.mouthiers-sur-boeme.fr

Chasse aux trésors...A tâtons !

Des visites à l’appel des légumes bio de Mouthiers

Les chaussures Dedieu, les gens trouvent sabot !

Week-end du 3, 4 et 5 juin
Rendez-Vous au Jardin

Du 11 au 25 juin
Tournoi Open de Tennis

Dimanche 12
Fête de la GRS

Vendredi 16
Fête de l’école et bal de fin d’année

Mercredi 21 - Le Bourg
Fête de la Musique 

Samedi 24 et Dimanche 25 - MJC
Théâtre « Opéra Panique »

Vendredi 30 - 20h30 - Médiathèque
Spectacle Voyageur Immobile 

de et par Bertrand Malherbe


